
Taux de conversion dans Top Invest. Pour la partie obligatoire, c’est 
l’année de naissance qui est déterminante, tandis que pour la partie 
surobligatoire, c’est l’année tarifaire au moment du départ à la retrai-
te qui est prise en compte. 

Prestations de combinaison: 100 %1, 60 %1, 20 %1

1rente de vieillesse (A) = 100 %, rente de conjoint (V) = 60 % A, rente d’enfant de pensionné (R) = 20 % A

Surobligatoire  Age de retraite  Hommes   Femmes
   
   58   4,282 %   4,214 %
   59   4,374 %   4,310 %
   60   4,469 %   4,412 %
   61   4,566 %   4,519 %
   62   4,668 %   4,632 %
   63   4,773 %   4,752 %
   64   4,883 %   4,880 %
   65   5,000 %   5,017 %
   66   5,125 %   5,163 %
   67   5,258 %   5,321 %
   68   5,401 %   5,490 %
   69   5,554 %   5,672 % 
   70   5,717 %   5,869 %

Taux de conversion 
pour l’année 2024
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